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 Réunion du conseil municipal de Cardroc du 13 février 2024  

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
Procès-verbal des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt- quatre, le mardi 13 février à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Communier Patrick,  
Mr Chevallier Jean-Michel, Mr Nicolas Sébastien, Mme Chesneau Audrey, Mr 
Goisbeau Claude, Mme Grimaud Le Reste Martine 
Pouvoirs : Mme Clauzon Amandine a donné pouvoir à Mr Communier Patrick, Mme 
Cousin Delphine a donné pouvoir à Mme CAKAIN Marie-Thérèse, 
Absente : Mme Trotin Karyne, Mr Nouvel Stéphane,  
Secrétaire de séance : Monsieur Chevallier Jean-Michel 
 

 
Nombre de membres : 
 

        
Date de convocation :  le 06/02/2024 
Date d’affichage :        le 06/02/2024 
Date de publication :   le 06/02/2024 
 
 

 
 
 

 
 
 
OBJET : CONVENTION POUR LA RENOVATION GLOBALE (PPI) DE 
L’ECLAIRAGE PUBLIC AVEC LE SDE35 

N° de la délibération :  1/13/02/2024 
 
Dans le contexte actuel de crise énergétique, la réduction des dépenses énergétiques est 
devenue une urgence majeure pour les collectivités territoriales, en particulier les communes. 
L’objectif du SDE35 est ainsi de réduire de 30% la consommation énergétique du parc 
d’éclairage public d’ici 2027, soit une économie de 3,6 GWh/an, pour les communes 
actuellement en transfert de compétence, telle que la commune de CARDROC. 
Dans ce cadre, le Schéma de Cohérence d’Ambiance Nocturne (SCAN) propose aux communes 
adhérentes la mise en place d’un plan de rénovation et de mise aux normes des infrastructures 
d’éclairage public avec un triple enjeu : la sécurité, les économies d’énergie et la diminution 
de la pollution lumineuse. Il cible les zones et points lumineux à rénover en priorité, en  
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fonction des besoins, des autres travaux prévus (effacement de réseaux), du degré de vétusté 
et du caractère plus ou moins énergivore du matériel installé. 
Dans la continuité, le SDE35 souhaite accélérer les travaux de rénovation en proposant aux 
communes la mise en place de Plans Pluriannuels d’Investissement sur l’Eclairage Public. 
Cependant, afin de prendre en compte les contraintes budgétaires des communes, le SDE35 
propose, en dérogation aux dispositions existantes, de leur permettre de choisir les modalités 
de règlement de leur participation, en fonction de l’ampleur des travaux à réaliser. 
Ainsi, sous réserve que les travaux réalisés dépassent certains seuils (montant des travaux, 
pourcentage de points lumineux rénovés), le règlement de la participation de la Commune 
aux travaux pourra être échelonné jusqu’à 10 années. Cet échelonnement sera octroyé par le 
SDE35 sans intérêt. 
Après des échanges avec les services du SDE35 sur ce nouvel outil, la Commune de CARDROC 
peut ainsi bénéficier d’une Convention de rénovation globale de l’éclairage public dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes : 

- Montant prévisionnel des travaux : 295 082.00 € HT  
 

- Taux et montant pris en charge par le SDE35 : 80% soit 236 066.00 € 
(sous réserve de l’obtention de 20% d’aide du Fonds vert 2024 sur l’opération) 
 

- Montant de la participation de la Commune : 59 016.00 € HT 
 

- L’opération représentant un montant prévisionnel de travaux supérieur à 100 000€ et 
plus de 20% du parc d’éclairage public, le SDE35 échelonnera le règlement de la 
participation de la Commune sur une durée de 10 années, dans le cadre d’une Avance 
remboursable sans intérêt. La première échéance de l’Avance remboursable 
interviendra à l’achèvement des travaux. 

Le projet détaillé de Convention est annexé à la présente délibération. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code de la Commande Publique, 
VU le budget de la Commune, 
OUÏ l’exposé de Mme la Maire 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

à l’unanimité, 

 VALIDE la Convention avec le SDE35 pour la rénovation globale (PPI) de l’éclairage 
public sur la Commune, jointe en annexe à la présente délibération, 
 

 AUTORISE Mme la Maire, ou son représentant, à signer ladite Convention ainsi que 
tout document s’y rapportant, à poursuivre l’exécution de la présente délibération et 
à inscrire au budget les crédits y afférents. 
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OBJET : SUBVENTION ANNEE 2024 COMICE AGRICOLE  
D’ILLE ET RANCE 

N° de la délibération : 02/13/02/2024 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que le comice agricole du canton de 
Combourg se déroulera à PLEUGUENEUC le 31août 2024. Une subvention de 1 € par 
habitant est demandée à toutes les communes du canton. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE, à l’unanimité des membres présents, 
le versement de la somme de 606 € (1 €/606 H). 
 

OBJET : DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE DE L’ELU LOCAL 
 

N° de la délibération : 03/13/02/2024 
 
1. Cadre réglementaire :  
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 1111-1-1, 

ainsi que les articles R. 1111-1- A et suivants,  
 Vu la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 

la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale 
(article 218),  

 Vu le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu 
local et notamment son article 1er dont les dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023,  

 Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local ; 

 Considérant que tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter 
tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la charte de l’élu 
local ; 

 Considérant que les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance 
et impartialité par des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs 
compétences ;  

 
 Considérant que plusieurs collectivités territoriales, groupements de collectivités 

territoriales ou syndicats mixtes visés à l'article L 5721-2 peuvent désigner un même 
référent déontologue pour leurs élus par délibérations concordantes ; 

 Vu le courrier en date 17 décembre 2023 adressé à l’ensemble des communes du territoire 
relatif au projet de désignation d’un référent déontologue commun pour le territoire ;  

 
2. Description du projet :  
 
Le décret du 6 décembre 2022, publié au Journal officiel le 7 décembre 2022, pris en application 
de la loi 3 DS du 21 février 2022, a instauré l’obligation pour toutes les collectivités, quelle que 
soit leur taille, de désigner un référent déontologue pour les élus locaux qu’ils doivent pouvoir 
consulter.  
 
Jusqu’à la Loi 3DS ce n’était alors qu’une simple faculté.   
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Les collectivités avaient normalement jusqu’au 1er juin 2023 pour se mettre en conformité avec 
cette règle. Il est toutefois précisé que le décret ne prévoit pas de sanction directe en cas de non-
respect de celle-ci.  
 

2.1.Rôle et missions du référent déontologue  
 

Ce référent déontologue a un rôle de prévention. Sa mission vise à prévenir les risques auxquels 
les élus peuvent s’exposer et/ou exposer leur collectivité. Le rôle du référent est d’éclairer l’élu 
qui le consulte sur les conduites à tenir et les bons comportements à adopter et l’inciter à se 
poser les bonnes questions. 
Il est chargé, en particulier, d’apporter à l’élu le saisissant tout conseil utile au respect des 
principes déontologiques consacrés dans de la charte de l’élu local (CGCT, art. L. 1111-1-1).  
 
Pour rappel les sept principes figurant dans cette charte sont les suivants : 
 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et 
intégrité ; 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion 
de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier ; 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. 
Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et 
le vote ; 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 
pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins ; 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat 
et de ses fonctions ; 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances 
au sein desquelles il a été désigné ; 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 
de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 
compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 
L’avis émis par le référent s’inscrit dans le cadre d’une saisine formulée par l’élu sur une 
question qui lui est propre. Au regard de l’article L. 1111-1-1 du CGCT, il n’est pas possible 
de saisir le référent déontologue au sujet de la situation d’un autre élu.  

 
2.1.Qui peut être référent déontologue ? 

 
Les missions de référent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par 
des personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences (CGCT, art. R. 
1111-1-A).  
 
Pour être désigner, le référent déontologue doit remplir les conditions suivantes :  
 

 N’exercer aucun mandat d'élu local au sein des collectivités auprès desquelles il est 
désigné ; 
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 Ne pas avoir exercé de mandat d’élu local depuis au moins trois ans (le délai 
s’apprécie à la date de désignation du référent - délibération) ; 

 Ne pas être agent de ces collectivités et se trouver en situation de conflit d'intérêt 
avec celles-ci (à titre d’exemple : un avocat régulièrement employé par la collectivité 
peut se trouver dans une situation de nature à influencer ou paraître influencer 
l'exercice indépendant et impartial des fonctions de référent déontologue ce qui peut 
être de nature à faire obstacle à sa désignation » 

 
L’article R.1111-1-A du CGCT autorise plusieurs collectivités ou groupement de collectivités 
ou syndicats mixtes à désigner le ou les même référents déontologues pour les élus.  
 
Le référent peut être mutualisé entre plusieurs collectivités, groupement de collectivités ou 
syndicat mixte. Dans ce cas, le CGCT exige l’adoption de délibérations concordantes.  
 
Par courrier en date du 17 novembre 2023, relayé par courriel, la communauté de communes a 
interrogé ses communes membres sur leur intérêt à désigner un référent commun.  
 
A ce jour, 15 communes (Bonnemain, Cardroc, Cuguen, Lanrigan, Plesder, Tinténiac, Saint 
Thual, Québriac, La Baussaine, Pleugueneuc, les Iffs, Meillac, Lourmais, Saint Brieuc des Iffs 
et Hédé-Bazouges) ont répondu favorablement.  
 
La présente délibération a donc pour objet de désigner et fixer les modalités d’exercice de la 
mission confiée au futur référent déontologue commun.  
 
Principe de désignation du référent déontologue :  
 
L’AMF 35 a communiqué à la CCBR les noms des deux personnalités pouvant être désignées 
référents déontologues.  
 
Il s’agit de :  
 

 Monsieur Michel POIGNARD - Avocat honoraire à la Cour - Spécialiste en droit 
Public ;   

 Morgan REYNAUD, Responsable juridique en droit public ;  
 
Elles ont été contactées par la CCBR et ont donné leur accord préalable à leur désignation en 
qualité de référents déontologues de l’élu local communs.  
 
Il est par conséquent proposé, comme l’a fait la CCBR, de désigner ces deux personnalités pour 
assurer la mission de référents déontologues de l’élu local communs pour la période 2024-2027. 
Il s’agit par cette double désignation d’assurer la continuité de l’exercice de la fonction en cas 
d’indisponibilité d’un des référents.  
A l’issue de cette période, il sera procédé à une nouvelle désignation. Il est précisé qu’il pourra 
être mis un terme à la mission à leur demande.  
 
Modalités de saisine du référent :  
Le référent déontologue peut être saisi par tout élu local de la collectivité. 
Le référent déontologue pourra être saisi directement par les élus, par voie écrite, de préférence 
par mail précisant dans son objet « Saisine du référent déontologue – Nom de la collectivité - 
Confidentiel ». 
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Toute demande fera l’objet d’un accusé de réception par le référent déontologue qui 
mentionnera la date de réception et rappellera le cadre réglementaire de la réponse. 
Le référent étudiera les éléments transmis par l’élu, pourra demander des informations 
complémentaires (par écrit ou à l’oral) et pourra recevoir l’élu afin de préparer son conseil. 
 
Modalités de délivrance du conseil :  
Le référent déontologue doit exercer sa mission en toute indépendance et impartialité. A cet 
égard, il ne peut recevoir d’injonctions extérieures. 
 
Le référent communiquera l’avis à l’élu concerné dans un délai raisonnable et proportionné à 
la complexité de la demande, par écrit ou à l’oral, en fonction du souhait de l’élu concerné. 
 
Les avis et conseils donnés par le référent déontologue demeurent consultatifs. 
 
Le référent ne possède aucun pouvoir d’injonction ni de contrôle sur le comportement des élus.  
 
Une fois que l’élu a pris connaissance du risque éventuel qu’il encourt, il prend sa décision en 
responsabilité. 
 
Obligations du référent déontologue élu local 
Le référent déontologue de l’élu local est tenu au secret professionnel et à la discrétion 
professionnelle dans les conditions définies par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les 
articles 226-13 et 14 du Code pénal. 
 
Rémunération du référent déontologue  
Le référent déontologue sera rémunéré par une indemnité de vacation dont le montant est fixé 
par dossier traité, conformément à l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 
2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local. 
Cette indemnité sera versée par la collectivité de l’élu à l’origine de de la saisine suivant un 
montant de 80€ par personne désignée et par dossier. 
Des frais éventuels de transport et d’hébergement pourront être pris en charge en cas de besoin 
dans les conditions applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal 
DECIDE : 

 

 D’APPROUVER la désignation de Messieurs Michel POIGNARD et Morgan 
REYNAUD en qualité de référents déontologues communs de l’élu local pour  la période 
2024-2027 et selon les modalités visées ci-dessus ;  

 D’APPROUVER les modalités d’exécution de la mission et en particulier les modalités 
de saisine et de délivrance du conseil telles que présentées ; 

 D’APPROUVER les modalités de rémunération de référent déontologue telles que 
présentées ; 

 D’AUTORISER Madame le Maire à signer tout acte utile à l’exécution de la présente 
délibération. 
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OBJET : DEVIS ENTREPRISE BODET CAMPANAIRE OUEST (TREMENTINES) : 
PRESERVATION DES CLOCHES N°1 et n° 2 DU CLOCHER DE L’EGLISE DES 3 
MARIES DE CARDROC 

N° de la délibération :  04/13/02/2024 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que chaque année l’entreprise BODET 
CAMPANAIRE OUEST de Trémentines effectue une visite technique des cloches, du 
système électrique et du paratonnerre.  
Sur le rapport en date du 17/11/2023 le technicien a relevé des problématiques qui à court 
terme endommageront les cloches de l’église. Un devis a été demandé à cette société, experte 
en équipement de clocher. Montant du devis : 2 299 € HT (2 758.80 €). 
 

- Après avoir pris connaissance des travaux à réaliser,  
- Etant donné que ces travaux sont jugés urgents par l’entreprise, 

 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE la réalisation des 
travaux et CHARGE Mme le Maire de signer le devis pour que les travaux soient effectués 
rapidement. 
Le montant des travaux sera payé en section d’investissement. Les crédits seront prévus au BP 
2024 au chapitre 21. 
 

OBJET : EXONERATION DE TAXE FONCIERE SUR LES MAISONS NEUVES 

N° de la délibération :  05/13/02/2024 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’un courrier permettant aux 
communes d’exonérer pendant 5 ans les constructions neuves satisfaisant à un niveau de 
performance énergétique globale élevée.  (La délibération est à prendre avant le 29/02/2024). 
 
Après en avoir délibéré et compte tenu de l’importance financière de cette exonération sur le 
budget communal, le conseil municipal DECIDE : 
 
- A la majorité des membres de ne pas appliquer l’exonération mentionnée ci-dessus. 

(Mme Audrey Chesnot s’étant abstenue). 
 
OBJET : COURRIER DE MR JUSTIN VASSAL ET DE MME AURELIE AUFFRAY 

N° de la délibération :  06/13/02/2024 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’il aurait été souhaitable que la commune 
devienne propriétaire de la partie de la parcelle n°A 669 servant d’accès à l’impasse du Lavoir 
(chemin communal). Madame le Maire rappelle que les réseaux d’assainissement passent à 
cet endroit (autorisation donnée par Mme Marie-Rose Houanard, propriétaire au moment des 
travaux de l’assainissement collectif). 
 
Une première demande d’acquisition avait été faite auprès de Mr Alain Houanard, devenu 
propriétaire suite au décès de Mme Marie-Rose Houanard. La demande de la commune n’a 
pas abouti avant la vente de la propriété à Mr Justin VASSAL et Mme Aurélie AUFFRAY.  
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La même demande d’acquisition a été faite auprès des nouveaux propriétaires, lesquels nous 
ont fait parvenir un courrier reçu en mairie le 23 janvier 2024.  Mr Justin VASSAL et Mme 
Aurélie AUFFRAY demandent les dédommagements suivants en échange de l’acquisition 
demandée : 
 

- Conserver en propriété une bande de terrain d’une largeur d’1,20 m le long du 
bâtiment situé sur la parcelle A669 (à partir de la route de La Croix-Boissée jusqu’à 
l’angle de la parcelle A856 (au niveau du portail) 
 

-  Devenir propriétaire d’une bande de terrain d’une largeur d’1,20 m le long du 
bâtiment situé parcelle A856. (environ 24 m) 
 

- Le paiement des frais de géomètre et de notaire par la commune.  
 

Après en avoir délibéré et compte tenu : 
 

- De l’étroitesse de l’accès de l’Impasse du Lavoir, 
- De l’existence d’un droit de passage pour les propriétaires de la parcelle A667 et pour 

toute personne souhaitant accéder au chemin communal, 
 

A l’unanimité des membres présents le conseil municipal DECIDE de laisser la situation en 
l’état.  
 

- Informations sans délibération : 
 

 Zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) : Pas de prise de décision, 
en attente de plus d’éléments. 
 

 Licence de débit d’alcool communale n° IV : Quel avenir pour la licence ?  
Mme Martine Grimaud et Mr Sébastien Nicolas se sont proposés pour effectuer des 
recherches sur la réglementation.  
 

 Etat des indemnités 2023 des élus (Net) : 
Marie-Thérèse CAKAIN :    13 050.42 €  
Philippe MORIN :       3 473.04 € 
Jean-Michel CHEVALLIER :    3 795.88 € 
Jean-Gabriel BERTHELEME :    3 473.04 € 
 

 Devis du chantier d’insertion (taille de la saulaie) : 2000 €  
Il est proposé que ce soit Jérôme qui effectue le travail (Rémunération de l’employé en heures 
complémentaires) 
 

 SIRS : Fermeture conditionnelle d’une classe : 
Une rencontre a eu lieu le jeudi 8 février entre l’inspecteur de l’Académie, les Maires du 
SIRS, les élus délégués du SIRS. Etant donné le manque d’élèves, il est proposé la fermeture 
d’une classe.  
En date du 15 février prochain, l’inspecteur décidera sur quel site aura lieu la fermeture d’une 
classe.  
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 Envoi d’un courrier à Mme Paugam pour évacuer les branches sur la voie publique. 
(délai jusqu’au 24/02/2024). 
 

 Garderie : Difficulté concernant les parents d’élèves qui stationnent dans la rue de 
l’école pour déposer leurs enfants à la garderie.  

 
 Recensement de la population. Recensement terminé avant la date butoir. Population 

comptée : 580 habitants (sans compter la population à part : ex : étudiants). Soit une 
baisse puisque l’INSEE a estimé la population de Cardroc au 1er janvier 2024 à 606 
habitants.  

 
 8 extincteurs changés auprès de la société First incendie. Montant : 705.60 € TTC 

Le devis de SICLI était de 1 594.72 €. 
 
 
 
 
Le Maire,        Le secrétaire de Séance, 
 
Marie-Thérèse CAKAIN     Jean-Michel CHEVALLIER 

 
 

 
 

 


